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MAROC T o p

Maroc Belgique Europe

 

E D I T O R I A L

Les émeutes urbaines de 1965 à Casablanca et l’éclatement de l’U.N.F.P

I- Les émeutes

1- La cause immédiate

Tout d’abord, il faut bien souligner que ce sont des grèves scolaires et non ouvrières et paysannes qui sont à l’origine 

des émeutes urbaines de 1965. En effet, la cause immédiate qui a fait déborder le vase en provoquant le 

déclenchement des événements était une circulaire du ministère de l’enseignement qui réduisit l’âge limite pour être 

admis dans le second cycle de l’enseignement secondaire. Dans une forte proportion, les élèves se voyaient interdire en 

cours d’année l’accès au second cycle et ne pouvaient plus poursuivre leurs études que dans l’enseignement technique 

et professionnel.

Lire la suite : http://wp.me/pUmLI-TC

A U  M A R O C ,  U N E  F E M M E  S U R  D E U X  E S T  A N A L P H A B È T E

Le Maghreb est l’une des régions au monde le plus touchée par l’analphabétisme et le Maroc est particulièrement en 

retard. Près de 53% des marocaines ne savent ni lire, ni écrire, révèle un rapport du Haut commissariat au plan marocain.

http://madame.lefigaro.fr/societe/maroc-femme-sur-deux-analphabete-170314-845328

R E T O U R  A U  G M T + 1  D È S  L E  3 0  M A R S

Le ministère de la Fonction publique et de la modernisation de l’administration informe que l’heure légale au Maroc sera avancée de 

60 minutes (GMT+1) le dimanche 30 mars 2014, à compter de 02h00 du matin. Cette mesure intervient en application du décret n° 

2.13.781 du 21 Dhou Al Qiîda 1434 de l’Hégire, correspondant au 28 septembre 2013.

A L S T O M  D É V O I L E  L A  P R E M I È R E  R A M E  D ' U N  T G V  M A R O C A I N  Q U I  
F A I T  P O L É M I Q U E

Une vidéo amateur fait le buzz sur les réseaux sociaux au Maroc. Il s’agit des premières images de la première 

rame du TGV marocain construit par le groupe Alstom, et qui ne fait toujours pas l’unanimité au sein de la 

population.

La société marocaine des chemins de fer, l’ONCF, devrait recevoir très prochainement les premières rames pour une mise en service prévue en 

2015. Au total, le Maroc a commandé 13 rames au groupe Alstom. Chaque rame offre une capacité allant de 533 à plus de 1000 places assises 

pour un TGV en unités multiples.

http://www.maghrebemergent.com/economie/maroc/item/35790-alstom-devoile-la-premiere-rame-d-un-tgv-marocain-qui-fait-polemique.html

L E S  C I T O Y E N S  D É S O R M A I S  L I B R E S  D E  C H O I S I R  L E S  P R É N O M S  D E  
L E U R S  E N F A N T S

Est-ce la fin du blocus sur certains prénoms amazighs ?

La Haute commission de l'État civil a souligné, lundi, la liberté du citoyen de choisir le prénom de son enfant, à 

condition qu'il n'attente pas à la morale ni à l'ordre public, sans distinction aucune entre les prénoms arabe, 

amazigh, hassani et hébraïque et ce, conformément aux dispositions de la loi relative à l'État civil.

Cette commission a indiqué dans un communiqué, que la procédure du choix des prénoms a été au centre de la 

rencontre qui s'est tenue, le 23 janvier 2014, en marge des réunions périodiques de la Haute commission de 

l'État civil présidée par Abdelhaq Lamrini, historiographe du Royaume, porte-parole du Palais Royal, président de la Haute commission de l'État

civil.

http://www.aufaitmaroc.com/maroc/societe/2014/3/17/les-citoyens-desormais-libres-de-choisir-les-prenoms-de-leurs-enfants_218643.html?

utm_source=daily_newsletter&utm_medium=e-mail&utm_campaign=aufait_newsletter#.Uyf3p_l5PkA

M A R O C M A R O C A I N S  D U  M O N D E
( S O U S )  C I T O Y E N N E T E  E T  ( N O N )

R E P R E S E N T A T I O N  P A R L E M E N T A I R E  
J U S Q U ’ À  Q U A N D  ?  
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BELGIQUE T o p

Analyste et observateur actif de la scène migratoire marocaine, Abdelkrim Belguendouz, universitaire à Rabat, est 

l’auteur de plusieurs ouvrages et études en matière de migration et de communauté marocaine résidant à 

l’étranger. 

Pourquoi et jusqu’à quand les Marocaines et les Marocains résidant à l’étranger, seront-elles(ils) considérés comme 

des sous-citoyen(ne)s par rapport au Maroc, des incapables et des mineurs politiques privés de fait du droit de vote et qui sont non représentés 

au Parlement à Rabat. 

C’est la question fondamentale qui est traitée dans cette adresse destinée aux dirigeants du CCME qui jouent un rôle de blocage dans ce 

domaine, aux responsables des partis politiques qui manquent pour certains d’entre eux de courage politique en la matière, aux syndicalistes 

pour leur indifférence, aux parlementaires marocains pour leur manque d’initiative le plus souvent, et au gouvernement Benkirane pour son

absence manifeste de volonté politique d’opérationnaliser de manière démocratique les articles avancés de la Constitution rénovée de 2011. 

Arguments à l’appui, cette contribution citoyenne au débat public pour l’action, propose des pistes concrètes de réalisation intégrale de cette 

citoyenneté par rapport au Maroc. 

Adresse aux dirigeants du CCME, des partis politiques, des syndicats, 

Rabat, le 10 février 2014 - abelguendouz@yahoo.fr

2014 - 50 dh 

Abdelkrim Belguendouz 

L ’ É T U D E  S U R  L A  S T R A T É G I E  N A T I O N A L E  D E  L ’ I M M I G R A T I O N
L A N C É E

Fournir une image actualisée de l’immigration au Maroc et analyser les tendances futures sont les principaux objectifs de la

nouvelle étude lancée par le département de tutelle. Ce diagnostic doit déboucher sur la stratégie projetée pour fin 2014 et 

concerne «la définition des dispositifs des stratégies opérationnelles, l’intégration des différents migrants ainsi que 

l’élaboration d’un rapport sur les dispositions financières», est-il indiqué.

Source : Les Eco

R A C I S M E  :  « J E  N E  M ’ A P P E L L E  P A S  A Z Z I »  !

La société civile se mobilise contre le racisme. «Je ne m’appelle pas Azzi» (Masmiytich Azzi), c’est le slogan de la 

campagne nationale contre le racisme qui sera lancée le 21 mars à l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre le 

racisme. Il s’agit d’une initiative d’un collectif d’associations de la société civile, «Papiers pour tous» qui se mobilise pour 

la régularisation des sans-papiers au Maroc. Ce collectif a vu le jour au lendemain du lancement de l’opération de 

régularisation des étrangers sans titre de séjour et vise à promouvoir l’intégration réussie des étrangers, notamment 

africains, au Maroc.

Source : Les Eco

L E S  C I T O Y E N S  M A R O C A I N S  S O N T  P A R M I  L E S  P L U S  M A L H E U R E U X  
D U  M O N D E .

Peu de personnes le savent, mais aujourd’hui est la journée internationale du bonheur. Un classement a été 

publié indiquant quels sont les pays où les citoyens sont les plus heureux. Le Maroc est 90ème, loin derrière les   

pays scandinaves qui trustent les premières places. Le Maroc se classe 90ème de ce classement, qui prend en 

compte 157 pays. Une piètre place pour le pays du Maghreb, qui se situe très loin du Danemark(1er) et des 

autres pays scandinaves. Les pays pétroliers continuent leur progression dans ce classement. Pour les marocains,

fonder un foyer, réussir socialement et professionnellement, acheter une voiture et une maison et d’avoir une 

couverture médicale sont les actions qui les rendent plus heureux. Le prochain recensement en septembre prochain donnera plus d’informations 

sur ce classement, et sur les critères importants pour les marocains. Afriquinfos

L A  C R I S E  A  E X A C E R B É  L E S  D I S C R I M I N A T I O N S  
C O N T R E  L E S  M I N O R I T É S  Y  C O M P R I S  E N  B E L G I Q U E

BRUXELLES - La crise économique a exacerbé les discriminations contre les minorités et les 

migrants et a renforcé l'écart existant entre le taux d'emploi des minorités d'une part, et de la 

population majoritaire de l'autre. En Finlande et en Belgique, les taux de chômage sont trois 

fois plus élevés pour les personnes nées en dehors de l'UE que pour celles nées dans le pays, 

ressort-il lundi du dernier rapport du Réseau européen contre le racisme (ENAR) qui lutte 

contre le racisme et les discriminations et promeut l'égalité et la solidarité pour tous en 

Europe.

http://www.lavenir.net/article/detail.aspx?articleid=DMF20140317_00449007

L ’ A C C È S  À  L ’ E M P L O I  E N  B E L G I Q U E  F O R T E M E N T  L I É
À  L ’ O R I G I N E  D U  T R A V A I L L E U R

Le problème des discriminations et du racisme dans le monde du travail belge est « sérieux », selon le Réseau européen 

contre le racisme.

L’état du racisme et des discriminations dans le secteur de l’emploi en Belgique est « sérieux », indique lundi le Réseau européen contre le

racisme (ENAR) dans son rapport alternatif 2012-2013. Selon ses données récoltées entre mars 2012 et mars 2013, le marché de l’emploi belge 

est fondé sur une « ethnostratification ». L’accès à un emploi et sa qualité sont fortement liés au pays d’origine des travailleurs.
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http://www.lesoir.be/496276/article/actualite/belgique/2014-03-17/l-acces-l-emploi-en-belgique-fortement-lie-l-origine-du-travailleur-infographie

A  L ’ H O R I Z O N  2 0 6 0 ,  D ’ A P R È S  L E S  P E R S P E C T I V E S  
D É M O G R A P H I Q U E S ,  

L A  B E L G I Q U E  C O M P T E R A  1 , 4  M I L L I O N  
D ’ H A B I T A N T S  S U P P L É M E N T A I R E S

E T  1  M I L L I O N  D E  M É N A G E S  S U P P L É M E N T A I R E S

Le Bureau fédéral du Plan et la Direction générale Statistique et Information économique 

ont mis à jour leurs perspectives démographiques à l’horizon 2060. Sur l’ensemble de la 

période de projection, l’immigration internationale connaît une évolution à la baisse mais

reste le principal facteur de croissance de la population au niveau du Royaume. A court 

terme, l’immigration issue des pays du sud de l’Union Européenne des 15 resterait affectée 

par la crise économique et financière. L’impact des mesures prises en 2011 relatives au 

regroupement familial et aux séjours pour motifs humanitaires et médicaux continuerait à 

influencer à la baisse l’immigration en particulier issue des pays non européens. Suite à une 

diminution de leur taille moyenne, le nombre de ménages en Belgique connaît une 

croissance à long terme plus rapide que celle de la population.

� La population du Royaume passe de 11,1 millions en 2013 à 11,9 millions en 2030 (soit + 7 %) et 12,5 millions en 2060 (soit +13 %).

� Les progrès en matière d’espérance de vie restent importants, tout en ralentissant progressivement à l’horizon 2060 : l’espérance de vie 

à la naissance passerait pour les hommes de 77,6 ans en 2012 à 86,1 ans en 2060 et de 82,8 ans à 88,4 ans pour les femmes.

� La fécondité se maintient à long terme à un niveau moyen observé avant la crise économique et financière, à savoir un peu plus de 1,8 

enfant par femme. A court terme la fécondité resterait affectée par la crise économique et financière.

� L’immigration internationale, qui s’élevait à 149 120 immigrants en 2012, se stabilise à partir de 2040 autour de 115 000 personnes par 

an.

� Le nombre de ménages privés au niveau du Royaume passe de 4,8 millions en 2013 à 5,3 millions en 2030 (soit +11 %) et à 5,8 

millions en 2060 (soit +21 %).

� La taille moyenne des ménages privés en Belgique diminue quant à elle de 2,26 personnes par ménage en 2013 à 2,17 en 2030 et 2,08 

en 2060. Dans la Région de Bruxelles-Capitale, la taille moyenne des ménages connaît cependant une légère évolution à la hausse 

jusqu’en 2030.

Source : Bureau Fédéral du Plan

A B D E L K A D E R  B E L L I R A J :
L A  J U S T I C E  B E L G E  V E U T  C L A S S E R  L ' A F F A I R E

Abdelkader Belliraj a été condamné au Maroc en 2011 à la réclusion criminelle à perpétuité pour son appartenance 

à une organisation terroriste et pour 6 assassinats commis à Bruxelles dans les années 80. Mais la Justice belge, 

elle, veut classer l'affaire...

http://www.rtbf.be/info/societe/detail_abdelkader-belliraj-la-justice-belge-veut-classer-l-affaire?id=8225210&hkey=b10f4b06d6c3b0988bfb26091554fb8c

N O M  D E  L ' E N F A N T :  V O T E  D E  J U S T E S S E  E N  C O M M I S S I O N  S U R  
L ' A M E N D E M E N T  T U R T E L B O O M

Le projet de loi de la ministre de la Justice Annemie Turtelboom qui instaure le choix du nom de famille pour l'enfant 

(père, mère, double nom dans l'ordre désiré) mais qui impose le nom du père en cas de désaccord entre les parents a 

été adopté mercredi en Commission de la Chambre par 9 voix (PS, sp.a, MR, Open Vld, Verts) contre 7 (N-VA, CD&V, 

VB) et 1 abstention cdH. Mais l'adoption a eu lieu dans des conditions chaotiques.

http://www.rtbf.be/info/belgique/detail_nom-de-l-enfant-la-commission-de-la-justice-reunie-mercredi-soir?id=8226587

D É B A T  C O N F É R E N C E

Dans le cadre des 50 ans de l'immigration Marocaine FMV (Fédération de 

Organisations Marocaines) organise un Débat/conférence . 

Avec le Prof. Dirk Jacobs et le Prof. Ann Morelli.

1. introduction sur l'histoire de l'immigration Marocaine, l'objectif est de faire un rappel sur l'histoire de cette immigration.

a) pourquoi le gouvernement belge est parti chercher une main d’œuvre au Maroc ?

b) Dans quelles conditions les émigrés marocains ont vécu et quelles étaient leurs droits ?...

2. Peut-on encore parler d'intégration pour la deuxième, troisième voir même quatrième génération d'émigrées ? 

a) Qu'elle était la politique d'intégration du gouvernement belge dans les années 60, 70, 80 et 90 concernant les émigrés non

européens . 

Date : le dimanche 30 avril à partir de 18h00

Lieu : aux Halles Saint Gery à Bruxelles. 

Youssra El Morabiti : youssra.elmorabiti@fmv-vzw.be

F O R M A T I O N  A C C É L É R É E  E N  S C I E N C E S  I S L A M I Q U E S

L’iFoundation propose deux formations dans différentes disciplines

8 modules répartis sur 2 ans par Yassine Akalay

Les samedis et dimanches de 9h à 13h

Prix: €65 par module

Formation sur les chapitres du mariage et du divorce

2 modules répartis sur 6 mois par Yassine Akalay

Les mardis et jeudis de 18h à 20h30
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EUROPE To p

Communiqué : Consulat de colombes, traitement policier et discrimination assumée.

En qualité de président de l’association TAMAYNUT-
FRANCE, je me suis rendu au consulat du Maroc à 
Colombes dans les Hauts-de-Seine pour déposer un 
dossier destiné au ministère des Marocains Résidents à 
l’Etranger. Un dossier contenant des candidatures des 

trois enseignants de l’Amazigh dans notre association répondant à l’appel à candidature lancé par le 
Ministère en partenariat avec l’Institut Royal de la Culture Amazighe.

Source : http://tamaynutfrance.org/communique-consulat-de-colombes-traitement-policier-et-discrimination-assumee.html

Lire le communiqué de presse :
http://dounia-news.com/cgi-bin/weblog_basic//index.php

Prix: €50 par module

Infos & inscriptions:

Rue de la charité 48 - 1210 Saint-Josse-ten-Noode

Mardi, jeudi, samedi et dimanche de 18h à 20h

02/201.01.00 - info@ifoundation.be

J O U R N É E  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  R A C I S M E :  A S S O C I E Z - V O U S  À
R T L I N F O . B E  P O U R  A G I R  S U R  S E S  E S P A C E S  D E  R É A C T I O N S

Si la rédaction de RTLinfo.be accorde une importance essentielle à vos réactions sur son site web ainsi que ses 

publications sur Facebook, estimant qu'elles apportent une grande richesse et un contact incomparable avec son 

public, elle ne tolère pas que celles-ci mettent en péril le vivre ensemble, la dignité et le respect de chacun ou de sa 

communauté. Contrairement à d'autres sites internet d'actualité belges francophones, la rédaction de RTLinfo.be lit les 

réactions avant de les publier sur son site (modération a priori). Mais les réactions sont innombrables et il peut arriver que certaines passent à 

travers notre filtre alors qu'elles n'auraient pas dû. C'est pourquoi il existe un bouton "Signaler" qui fait appel à votre vigilance. 

L E  N O U V E L  E X É C U T I F  D E S  M U S U L M A N S  D E  B E L G I Q U E  E S T  
D É S I G N É

L'assemblée constituante composée des délégués du conseil général a élu un nouvel organe 

représentatif du culte musulman de Belgique (ORCMB) composé de dix sept personnes, selon 

un communiqué. La ministre de la Justice Annemie Turtelboom a confirmé cette information 

jeudi, interrogée au Sénat par le chef de groupe sp.a Bert Anciaux. L'élection a eu lieu le 8 

mars dernier.

La ministre a ajouté que, selon les informations obtenues, le nouvel exécutif sera installé 

officiellement lors d'une cérémonie qui se déroulera le 30 mars prochain. Mme Turtelboom a 

préparé l'arrêté royal permettant d'organiser les relations entre l'organe et l'Etat dont le rôle, a-t-elle rappelé, n'est pas de s'immiscer dans la 

gestion interne de l'exécutif, étant donné la séparation entre les autorités publique et religieuse.

Après approbation par l'ensemble des partenaires gouvernementaux, l'arrêté prendra effet 10 jours après sa publication au Moniteur. Selon un

communiqué de l'union des mosquées de la Région bruxelloise, Smaili Nordin sera président du nouvel exécutif. La ministre a dit espérer que le 

nouvel exécutif constituera un "interlocuteur raisonnable". La mise en place du nouvel organe, qui devrait prendre la forme d'une asbl, intervient 

après des années de crise et atermoiement.

Belga

 L E  P R É S I D E N T  D E  T A M A Y N U T - F R A N C E  V I C T I M E  D E
D I S C R I M I N A T I O N  E T  D E  V I O L E N C E

A U  C O N S U L A T  D U  M A R O C  À  C O L O M B E S .

C H R É T I E N S  E T  M U S U L M A N S  T O U S  E N S E M B L E  C O N T R E
L ' E S C L A V A G E

« Éradiquer l'esclavage moderne et la traite des êtres humains dans le monde entier d'ici 

2020 », tel est l'objectif que s'est fixé le Global Freedom Network (GFN). Une déclaration 

commune, diffusée par le Vatican, critique la « violente capacité destructrice » de ces 

pratiques qualifiées de crimes contre l'humanité. Elle appelle par ailleurs au 

rassemblement de toutes les confessions religieuses contre ce fléau qui touche 

30 millions de personnes dans le monde. Cette initiative a été signée par - de gauche à 

droite - Sir David John Moxon, archevêque anglican de Nouvelle-Zélande, le magnat 

australien de l'acier Andrew « Twiggy » Forrest, le chancelier de l'Académie pontificale des sciences, l'Argentin Marcelo Sanchez Sorrondo. Et 

enfin, le professeur Mahmoud Azab, conseilleur du grand imam de l'université Al-Azhar du Caire, en Egypte.

La déclaration appelle cinquante multinationales à garantir que leurs chaines d'approvisionnement excluent toute forme d'esclavage. De plus, 

162 gouvernements sont invités à tenter de mettre fin à l'esclavage avec le soutien officiel de 30 chefs d'Etat d'ici fin 2014. Le memorandum 

d'entente définit l'esclavage moderne et la traite des êtres humains par la privation systématique de la liberté de l'individu. Parmi les différentes 

types d'esclavage et de traite d'êtres humains, on compte notamment le travail forcé, la prostitution, l'implication des enfants dans les conflits 

armés, la prostitution infantile, le travail des mineurs, l'asservissement par dettes et mariage forcé - toutes formes d'esclavage déjà condamnées 

par plusieurs conventions dont la plus ancienne remonte à 1926.

Sources : Aleteia.org, Radio Vatican

(Photo : AFP/Andreas Solaro)
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F E M M E S  B E R B È R E S  D U  M A R O C ,  L ' E X P O  À  L A  F O N D A T I O N  P I E R R E  
B E R G É

La Fondation Pierre Bergé présente l'exposition Femmes berbères du Maroc du 21 Mars au 20 Juillet 

2014. Autour de nombreux objets de la culture berbère, l'exposition tient à rendre hommage aux 

femmes berbères qui transmettent le long de leur vie les traditions et les us du peuple berbère.

Du 21 Mars au 20 Juillet 2014,

Lieu : Fondation Pierre Bergé

Adresse : 5, avenue Marceau  - 75 Paris

Horaires : 11h-18h sauf lundis

Tarifs : 7€ tarif normal | 6€ étudiants, séniors | gratuit -10ans et chômeurs

Le dossier de presse :

http://www.fondation-pb-ysl.net/medias/fichiers/dp_femmes_berberes_du_maroc.pdf

E L E C T I O N S  M U N I C I P A L E S  A U X  P A Y S - B A S  E T  V O T E  D E S  
M U S U L M A N S

Voici le deuxième article consacré par Médias-Presse.Info à la situation politique aux Pays-Bas à la veille des élections

municipales puisque les Néerlandais se rendront aux urnes ce 19 mars. Cette fois, abordons la question du vote musulman.

Un million de musulmans vivraient aux Pays-Bas. La majorité d’entre-eux est originaire de Turquie et du Maroc. A La Haye, 

on compterait entre 100 et 150.000 musulmans. A Rotterdam, 90.000. Six députés sont d’origine marocaine. Comme Ahmed 

Aboutaleb, le maire sortant d’Amsterdam.  Autant dire que l’électorat musulman pèse sur ces élections municipales.

http://medias-presse.info/elections-municipales-aux-pays-bas-et-vote-des-musulmans/7636

M A  M O S Q U É E  P O U R  U N E  C A T H É D R A L E

Joyau de l’art islamique, la «mezquita» de Cordoue est officiellement en mains de l’Eglise depuis 

huit ans. Un mouvement citoyen dénonce cette réappropriation «spirituelle et patrimoniale»

http://www.letemps.ch/Page/Uuid/c54fa74e-aeca-11e3-b991-ba09a63baa04/Ma_mosqu%C3%

A9e_pour_une_cath%C3%A9drale

C O N N A I S S E Z - V O U S  L E S  C H I B A N I S  ?

Et pourtant on les voit, on les croise dans les rues, dans les jardins, dans les banlieues, on les aperçoit dans les bistrots 

arabes du coin, mais ils sont invisibles. Nos regards les traversent, mais ne s'y arrêtent pas. Les chibanis, ce mot qu'en 

arabe signifie, «vieux, vieil homme ou cheveux blancs». Les études administratives des caisses de retraite les 

appellent vieux migrants ou immigrés âgés.

http://blogs.mediapart.fr/blog/arthur-porto/170314/connaissez-vous-les-chibanis

A S S O C I A T I O N  D R O I T  À  L A  D I F F É R E N C E

COMMUNIQUE DE PRESSE

Depuis plus de dix ans, les Chibanis cheminots se battent contre la SNCF pour discrimination, à ce jour ils sont 916 au

tribunal des Prud’hommes de Paris. Ces cheminots qui ont contribué à ce que la SNCF est, aujourd’hui, ont sacrifiés leur santé dans les métiers 

les plus pénibles, que les « autres » cheminots ne voulaient pas faire, notamment la pose et la maintenance des voies ainsi que le travail dans les

dépôts de trains, qu’ils déplaçaient à l’aide de barres de fer. Ces cheminots à part entière, sont discriminés sur leurs évolutions de carrière laissés 

aux plus basses qualifications en les cantonnant aux tâches d’exécution et en les empêchant de passer les concours internes, ce qui fait qu’ils 

gagnent en moyenne deux fois moins que leurs collègues français. La discrimination s’est aussi portée sur la protection sociale, en les privant des 

avantages sociaux qu’ont tous les cheminots et en rallongeant  leurs cotisations retraite qui est augmentée de sept ans. Le montant des retraites 

qui leur est versé, est en moyenne trois fois inférieur à celui de leurs collègues cheminots et les pensions de réversion aux veuves sont ridicules. 

Une partie de ces Chibanis ont été titularisés en cours de carrière, et en échange, ils ont dû accepter d’être rétrogradés et ont perdu jusqu'à 

quinze ans d’ancienneté dans l’entreprise. Ces faits, que la SNCF ne conteste pas, sont clairement discriminatoires et appellent à l’indignation de 

tous. Cette situation est identique à celle des anciens combattants, à celle des mineurs du Nord et d’autres… Les faits sont là, mais on promet 25 

ans de procédures à ces pères de famille dont les enfants sont des français qui voient les droits de leurs pères bafoués. Le silence assourdissant

des syndicats, qui ne se prononcent pas sur le sort de 916 de leurs collègues cheminots, est révélateur du clivage malsain entretenu par la 

direction, entre les différents « types » de travailleurs. A travail égal : salaire égal, protection social égale, retraite égale. Ces demandes sont

légitimes et doivent être défendu par tous. Une société qui ne respecte pas ses anciens, n’a pas d’avenir.

Le 05 mars 2014 à 13h00, aura lieu le procès opposant 208 Chibanis cheminots à la SNCF, pour des faits de discriminations, au conseil des 

prud’hommes de Paris. Pour affronter cette épreuve, les Chibanis ont besoin d’être soutenu et écouté. Venez les soutenir, les audiences sont

publique, l’adresse est 27 rue Louis Blanc 75010 Paris, Métro Louis Blanc (Ligne 7).

KEBDI Radouane.

Association Droit à la Différence.

Contact : associationdroitaladifference@gmx.fr

" L A  M A R C H E  N O I R E "

Le livre "la marche noire" sera disponible au salon du livre à PARIS du 21 au 24 mars 2014 (porte de Versailles 

Paris 15).

Editions la Croisée des Chemins
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A M N E S T Y  M A N I F E S T E  P O U R  R E V O I R  L A  P O L I T I Q U E  E U R O P É E N N E  
D ' A S I L E  E T  D E  M I G R A T I O N

En marge du sommet européen, une centaine de personnes ont manifesté à l'appel d'Amnesty international jeudi à 13 

heures devant les bureaux du Conseil européen de Bruxelles pour réclamer des politiques d'asile et de migration

protectrices des droits des migrants. 

Environ quatre tonnes de sable ont été déversées pour recréer une plage. Une quarantaine de migrants habillés en noir 

ont lancé des SOS en morse avant de s'échouer aux pieds de quelques touristes. Par cette action qui rappelle les 500 

morts du naufrage de Lampedusa il y a cinq mois, Amnesty International demande aux Etats-membres de sortir la tête 

du sable. "Les lignes directrices qui seront adoptées lors du sommet de juin seront une opportunité unique pour les Etats 

membres de changer les politiques et les pratiques de l'Union européenne en matière de migration et d'asile", avance 

Nicolas Berger, directeur du bureau européen d'Amnesty International. Le sommet entre l'Union européenne et l'Afrique en avril prochain sera 

également l'occasion d'aborder les pratiques d'externalisation des frontières. "Nous demandons des procédures claires qui assurent le respect des 

droits humains à ces postes avancés", revendique Philippe Hensmans, directeur de la section belge francophone d' Amnesty International. 

"L'Europe investit surtout dans la construction des murs de sa forteresse. Les migrants sont considérés comme des criminels. Ils n'ont pas à être 

emprisonnés jusqu'à 18 mois." Il rappelle que seuls 15.000 réfugiés syriens, sur les 80.000 demandes, ont été accueillis par l'Europe. 

(Belga) source : RTL

" M O I N S  D E  M A R O C A I N S  A U X  P A Y S - B A S " :  G E E R T  W I L D E R S  F A I T  
F A C E  À  U N E  V O L É E  D E  C R I T I Q U E S  S A N S  P R É C É D E N T

Le député anti-islam néerlandais Geert Wilders faisait face jeudi à une vague de protestations sans précédent

après avoir promis à ses partisans qu'il ferait en sorte qu'il y ait "moins de Marocains" aux Pays-Bas.

http://www.rtl.be/info/monde/europe/1077687/-moins-de-marocains-aux-pays-bas-geert-wilders-fait-face-a-une-volee-de-

critiques-sans-precedent

L ' I M P O R T A N C E  D E  L U T T E R  C O N T R E  L A  H A I N E .

Par une simple coïncidence chronologique, c'est au lendemain du jeudi 10 avril 2014 (jour de l'élection, à 

l'Académie française, au fauteuil laissé vacant par le décès de l'auteur belge M. Félicien Marceau) qu'aura lieu 

un fort intéressant événement et que sera lancé, par des philosophes, un appel contre une autre haine. Cette 

haine-là s'appelle "islamophobie".

En effet, c'est le lendemain de l'élection académique, le vendredi 11 avril  2014 à Paris , à l'occasion de la 

sortie du prochain numéro de la revue Sociologie (un numéro qui sera consacré à la "sociologie de 

l’islamophobie") qu'aura lieu une conférence-débat d'importance, qui sera organisée à l'EHESS, ce jour-là, dans l'amphithéâtre baptisé du nom de 

François Furet, de 15h à 18h.

On annonce la participation de MM. Houda Asal, Bruno Cousin, Adellali Hajjat, Marwan Mohammed et Tommaso Vitale. Le débat sera animé par 

M. Serge Paugam. 

Je rappelle l'adresse de l'EHESS: 105 boulevard Raspail – 75006 Paris – Amphithéâtre François Furet. 

Abonnement

Votre email
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